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Inscriptions  
Année scolaire 2025-2026 

 
 
 
Périodes d’inscription : 
 

-  Anciens élèves : du 2 au 14 juin 2025 en ligne via leur nouvel espace DUONET. 
- Nouveaux élèves : inscriptions du 20 au 30 juin 2025, sur place, sur rendez-vous 

uniquement (prise de rendez-vous à partir du 2 juin, en ligne ou par téléphone). 
Les enfants peuvent être inscrits au Conservatoire à partir de 5 ans révolus au 1er 
septembre de l’année scolaire. 

 

    Aucune inscription ne sera plus acceptée après le 30 juin 2025. 
 

Horaires : Les cours ont lieu du lundi au samedi. 
 

Gratuité et tarifs : 
 

- Cours gratuits jusqu'a  18 ans et sous re serve de certaines conditions 

consultez : www.conservatoire.esch.lu 

- Si les conditions ne sont pas remplies, des droits d’inscription seront applique s :  

100 € pour 1 cours / 150 € pour 2 cours ou plus 

Tests d'admission :  
 
Certaines disciplines sont soumises à un test d’admission : 
 

Discipline Âge minimum Date du test d’admission 
Chant classique 11 ans 8 juillet - 17h00 
Chant rock/pop, chant musical  11 ans 10 juillet - 17h00 
Diction 14 ans 7 juillet – 17h00 
Danse classique 7 ans 2 & 3 juillet 
Danse contemporaine 9 ans 7 juillet 
Danse jazz 10 ans 7 juillet 
Formation musicale - 11 septembre – 17h00 

pour les élèves issus d’écoles 
étrangères ou de cours privés 

 

Règlement général : 
 

- La formation musicale est obligatoire jusqu’au niveau FM4 inclus pour les e le ves 

inscrits aux cours d’instruments ou de chant. 

- Les e le ves doivent assister re gulie rement a  tous les cours dans lesquels ils sont inscrits. 

- Si un e le ve refuse de suivre un cours obligatoire pre vu au programme d’e tudes, il sera 

suspendu de son cours principal (par exemple le piano ou le chant). 

- En cas d’absence, les parents (ou l’e le ve majeur) doivent pre venir le secre tariat ou le 

professeur concerne , en indiquant la raison de l’absence. 

- Si l’absence n’est pas justifie e, les parents recevront un courrier d’information. 

- L'e le ve qui de sire abandonner un cours est prie  d'en informer le secre tariat par une 

lettre qui doit e tre contresigne e par la personne responsable, s'il s'agit d'un e le ve 

mineur. 
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